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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE RÉADMISSION ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
TURQUE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE MOLDOVA 

Préambule 

Le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement de la République de Moldova 
(ci-après dénommés les Parties contractantes), 

Déterminés à renforcer leur coopération afin de lutter plus efficacement contre la migration 
irrégulière, 

Désireux d’établir, au moyen du présent Accord et sur une base de réciprocité, des procédures 
rapides et efficaces d’identification en vue de l’admission et du retour ordonné et sûr des 
personnes qui ne remplissent pas, ou qui ne remplissent plus, les conditions d’entrée, de séjour ou 
de résidence sur le territoire des Parties contractantes, et de faciliter le transit de ces personnes 
dans un esprit de coopération, 

Confirmant leur volonté d’intensifier leur coopération existante et de renforcer leur partenariat 
dans le domaine de la gestion des migrations, 

Soulignant que le présent Accord est sans préjudice des droits, obligations et responsabilités 
des Parties contractantes en vertu du droit international et, en particulier, de la Convention 
européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales de 1950, de la 
Convention de 1951 et du Protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés ainsi que de la 
Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée et du Protocole contre 
le trafic illicite de migrants par terre, air et mer s’y rapportant, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions. 

Aux fins du présent Accord : 
a) L’expression « citoyen de la République turque » désigne toute personne possédant la 

nationalité de la République turque conformément à sa législation; 
b) L’expression « citoyen de la République de Moldova » désigne toute personne 

possédant la nationalité de la République de Moldova conformément à sa législation; 
c) L’expression « ressortissant d’un pays tiers » désigne toute personne possédant une 

nationalité autre que celle de la République turque ou de la République de Moldova; 
d) Le terme « apatride » désigne toute personne dépourvue de nationalité; 
e) L’expression « titre de séjour » désigne tout titre, de quelque type que ce soit, délivré 

par les autorités compétentes de la République turque ou de la République de Moldova 
et donnant le droit à son titulaire de séjourner sur son territoire. N’entre pas dans cette 
définition l’autorisation temporaire de séjour sur le territoire accordée dans le cadre du 
traitement d’une demande d’asile ou d’une demande de titre de séjour; 
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f) Le terme « visa » désigne une autorisation délivrée ou une décision prise par les 
autorités compétentes de la République turque ou de la République de Moldova, 
nécessaire pour entrer sur leur territoire ou transiter par celui-ci. N’entre pas dans cette 
définition le visa de transit aéroportuaire; 

g) L’expression « État requérant » désigne l’État (la République turque ou la République 
de Moldova) qui présente une demande de réadmission au titre de l’article 5 ou une 
demande de transit au titre de l’article 12 du présent Accord; 

h) L’expression « État requis » désigne l’État (la République turque ou la République de 
Moldova) auquel une demande de réadmission au titre de l’article 5 ou une demande de 
transit au titre de l’article 12 du présent Accord est présentée; 

i) L’expression « autorité compétente » désigne toute autorité nationale de la République 
turque ou de la République de Moldova ou toute autorité chargée de la mise en œuvre du 
présent Accord au titre de l’article 16; 

j) Le terme « transit » désigne le passage d’un ressortissant d’un pays tiers ou d’un 
apatride par le territoire de l’État requis au cours de son transfert de l’État requérant au 
pays de destination; 

k) L’expression « point de passage de la frontière » désigne tout point désigné pour le 
franchissement des frontières nationales respectives des Parties contractantes; 

l) Le terme « réadmission » désigne le retour ordonné et sûr par l’État requérant et 
l’admission par l’État requis d’une personne (citoyen de l’État requis ou d’un pays tiers 
ou apatride) qui ne remplit pas ou ne remplit plus les conditions d’entrée, de séjour ou 
de résidence sur le territoire des Parties contractantes, conformément aux dispositions du 
présent Accord. 

 

SECTION I. OBLIGATIONS DE RÉADMISSION DES PARTIES CONTRACTANTES 

Article 2. Réadmission de ressortissants des Parties contractantes 

1. L’État requis réadmet, à la demande de l’État requérant et sans autres formalités que 
celles prévues dans le présent Accord, toute personne qui ne remplit pas, ou ne remplit plus, les 
conditions d’entrée, de séjour ou de résidence applicables sur le territoire de l’État requérant, 
lorsqu’il est prouvé, ou peut être valablement présumé sur la base du commencement de preuve 
fourni, que cette personne est un ressortissant de l’État requis. 

2. L’État requis réadmet également : 
- Les enfants mineurs célibataires des personnes mentionnées au paragraphe 1, quel que 

soit leur lieu de naissance ou leur nationalité, à moins qu’ils ne disposent d’un droit de 
séjour autonome dans l’État requérant; 

- Les conjoints des personnes mentionnées au paragraphe 1 qui ont une autre nationalité, à 
condition qu’ils aient le droit d’entrer et de séjourner sur le territoire de l’État requis, à 
moins qu’ils ne disposent d’un droit de séjour autonome dans l’État requérant. 
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3. Les Parties contractantes réadmettent également les personnes qui ont renoncé à leur 
nationalité après leur entrée sur le territoire de l’État requérant, à moins que ces personnes n’aient 
reçu au minimum l’assurance d’obtenir leur naturalisation par l’État requérant. 

4. Lorsque l’État requis a fait droit à la demande de réadmission, le poste consulaire 
compétent de l’État requis délivre immédiatement, et au plus tard dans les trois jours ouvrables, le 
document de voyage nécessaire au retour de la personne à réadmettre, d’une durée de validité 
de 30 jours. Si, pour des raisons juridiques ou factuelles, la personne concernée ne peut pas être 
transférée au cours de la période de validité du document de voyage délivré initialement, le poste 
consulaire de l’État requis délivre, dans un délai de 14 jours, un nouveau document de voyage 
ayant la même durée de validité. Si l’État requis n’a pas délivré le nouveau document de voyage 
dans les 14 jours, elle est réputée accepter l’utilisation du document de voyage pour les étrangers 
délivré par l’État requérant pour le retour de la personne concernée au pays de l’État requis. 

5. Lorsque la personne à réadmettre a la nationalité d’un pays tiers en plus de la nationalité 
turque ou moldave, l’État requérant prend en considération la volonté de cette personne 
concernant le pays où elle veut être réadmise. 

Article 3. Réadmission des ressortissants de pays tiers et des apatrides. 

1. L’État requis réadmet, à la demande de l’État requérant et sans autres formalités que 
celles prévues dans le présent Accord, tout ressortissant d’un pays tiers ou tout apatride qui ne 
remplit pas, ou ne remplit plus, les conditions juridiques d’entrée, de séjour ou de résidence 
applicables sur le territoire de l’État requérant, lorsqu’il est prouvé, ou peut être valablement 
présumé sur la base du commencement de preuve fourni, que cette personne : 

a) Détient, ou détenait lors de son entrée sur le territoire, un visa ou un titre de séjour 
délivré par les autorités compétentes de l’État requis; ou 

b) Est entrée directement et illégalement sur le territoire de l’État requérant après avoir 
séjourné sur, ou transité par le territoire de l’État requis. 

2. L’obligation de réadmission énoncée au paragraphe 1 ne s’applique pas dans les cas 
suivants : 

a) Le ressortissant d’un pays tiers ou l’apatride n’a effectué qu’un transit aéroportuaire par 
un aéroport international des Parties contractantes; ou 

b) L’État requérant a délivré au ressortissant d’un pays tiers ou à l’apatride un visa ou un 
titre de séjour avant ou après son entrée sur son territoire, à moins que : 

 i. Cette personne ne soit en possession d’un visa ou d’un titre de séjour délivré par 
l’État requis qui expire à une date ultérieure; ou 

 ii. Le visa ou le titre de séjour n’ait été obtenu au moyen de faux documents, de 
documents falsifiés ou de fausses déclarations, et que la personne concernée soit 
restée sur le territoire de l’État requis ou ait transité par le même territoire; ou 

 iii. Cette personne ne respecte aucune des conditions liées au visa et qu’elle soit restée 
sur le territoire de l’État requis ou qu’elle y ait transité. 

3. Après que l’État requis a fait droit à la demande de réadmission, l’État requérant délivre à 
la personne concernée le document de voyage pour les ressortissants étrangers nécessaire à son 
retour sur le territoire de l’État requis. 
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SECTION II. PROCÉDURE DE RÉADMISSION 

Article 4. Principes de réadmission 

1. Sous réserve du paragraphe 2 du présent article, tout transfert d’une personne à 
réadmettre sur la base de l’une des obligations visées aux articles 2 et 3 exige la présentation d’une 
demande de réadmission à l’autorité compétente de l’État requis. 

2. Aucune demande de réadmission n’est exigée si la personne à réadmettre est en 
possession d’un document de voyage valide et, s’il s’agit d’un ressortissant d’un pays tiers ou d’un 
apatride, qu’elle détient également un visa ou un titre de séjour valide de l’État requis. 

Article 5. Demande de réadmission 

1. La demande de réadmission est soumise par écrit par l’autorité compétente de l’État 
requérant à l’autorité compétente de l’État requis au moyen de canaux de communication 
sécurisés, en particulier par courrier postal, télécopieur, ou courrier électronique. L’autorité 
compétente de l’État requis accuse réception immédiatement après avoir reçu la demande de 
réadmission. 

2. La réponse à la demande de réadmission est soumise par écrit par l’autorité compétente 
de l’État requis à l’autorité compétente de l’État requérant au moyen de canaux de communication 
sécurisés, en particulier par télécopieur ou courrier électronique. Lorsque la demande de 
réadmission est refusée, les motifs du refus sont indiqués par écrit. 

3. La demande de réadmission contient les renseignements suivants : 
a) Les renseignements concernant la personne à réadmettre (par exemple, les prénoms, 

noms de famille, date et lieu de naissance et le dernier lieu de résidence) et, le cas 
échéant, les renseignements concernant les enfants mineurs célibataires et/ou le 
conjoint; 

b) Les documents sur la base desquels la nationalité est établie et indiquant les moyens par 
lesquels un commencement de preuve de la nationalité, du transit, des conditions de 
réadmission des ressortissants de pays tiers et des apatrides et de l’entrée et du séjour 
illégaux sera fourni; 

c) Une photographie de la personne à réadmettre; 
d) Les empreintes digitales de la personne, si cela s’avère nécessaire. 

[4]. Un formulaire commun à utiliser pour les demandes de réadmission figure à l’annexe 5 
du présent Accord. 

Article 6. Moyens de preuve de la nationalité 

1. La preuve de nationalité au sens du paragraphe 1 de l’article 2 peut être établie 
notamment au moyen des documents énumérés à l’annexe 1 du présent Accord, même si leur 
période de validité a expiré. Si ces documents sont présentés, les Parties contractantes 
reconnaissent mutuellement la nationalité sans qu’il ne faille procéder à une enquête 
complémentaire. La preuve de nationalité ne peut être établie au moyen de faux documents. 
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2. Le commencement de preuve de nationalité au sens du paragraphe 1 de l’article 2 peut 
être fourni notamment au moyen des documents énumérés à l’annexe 2 du présent Accord, même 
si leur période de validité a expiré. Si ces documents sont présentés, les Parties contractantes sont 
réputées établir la nationalité, à moins qu’elles ne puissent prouver le contraire. Le 
commencement de preuve de nationalité ne peut être fourni au moyen de faux documents. 

3. Si aucun des documents énumérés aux annexes 1 et 2 du présent Accord ne peut être 
présenté, les postes consulaires de l’État requis ou toute autre autorité relevant du cadre juridique 
de l’État requis prend, sur demande, les dispositions nécessaires pour interroger la personne à 
réadmettre, sans retard indu et au plus tard dans les trois jours ouvrables à compter du jour où la 
demande a été effectuée afin d’aider à l’établissement de la nationalité de la personne. 

Article 7. Moyens de preuve concernant les ressortissants de pays tiers et les apatrides 

1. La preuve des conditions de réadmission des ressortissants de pays tiers et des apatrides 
visée au paragraphe 1 de l’article 3 est fournie notamment au moyen des éléments de preuve visés 
à l’annexe 3 du présent Accord; elle ne peut pas être fournie au moyen de faux documents. Les 
Parties contractantes reconnaissent mutuellement la preuve sans qu’il soit nécessaire de procéder à 
une enquête complémentaire. 

2. Le commencement de preuve des conditions de réadmission des ressortissants de pays 
tiers et des apatrides visé au paragraphe 1 de l’article 3 est fourni notamment au moyen des 
éléments de preuve visés à l’annexe 4 du présent Accord; il ne peut pas être fourni au moyen de 
faux documents. Lorsqu’un tel commencement de preuve est présenté, les Parties contractantes 
sont réputées établir les conditions de la réadmission, à moins qu’elles ne puissent prouver le 
contraire. 

3. L’irrégularité de l’entrée, du séjour ou de la résidence est établie au moyen des 
documents de voyage de la personne concernée sur lesquels ne figure pas le visa nécessaire ou tout 
autre titre de séjour exigé sur le territoire de l’État requérant. Une déclaration de l’État requérant 
selon laquelle la personne concernée a été interpellée sans avoir en sa possession les documents de 
voyage, le visa ou le titre de séjour exigés fournit de la même manière le commencement de 
preuve de l’irrégularité de l’entrée, ou du séjour ou de la résidence. 

Article 8. Documents additionnels pour l’établissement de la nationalité 

1. Si l’État requérant considère que les documents complémentaires non énumérés aux 
annexes 2 et 4 du présent Accord pourraient se révéler essentiels aux fins de l’établissement de la 
nationalité de la personne à réadmettre, ces documents peuvent être soumis à l’État requis avec la 
demande de réadmission. 

2. La décision concernant la prise en compte des documents énumérés au paragraphe 1 du 
présent article pour le traitement de la demande de réadmission revient à l’État requis. 

Article 9. Délais 

1. La demande de réadmission doit être présentée à l’autorité compétente de l’État requis 
dans un délai maximal de six mois après que l’autorité compétente de l’État requérant a eu 
connaissance du fait qu’un ressortissant d’un pays tiers ou qu’un apatride ne remplit pas, ou ne 
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remplit plus, les conditions d’entrée, de séjour ou de résidence applicables sur le territoire de l’État 
requérant. Lorsque des obstacles juridiques ou factuels s’opposent à ce que la demande soit 
présentée en temps voulu, le délai est prolongé, à la demande de l’État requérant, mais seulement 
jusqu’à ce que ces obstacles cessent d’exister. 

2. La réponse à la demande de réadmission est fournie par écrit dans un délai de 30 jours 
ouvrables. Le délai prend effet à partir de la date de réception de la demande de réadmission. 

3. Lorsque des obstacles juridiques ou factuels s’opposent à ce que la réponse à la demande 
soit soumise dans les 30 jours ouvrables, le délai de réponse peut, sur demande motivée, être 
prolongé jusqu’à 10 jours ouvrables. 

4. Si l’État requis ne répond pas dans les délais mentionnés aux paragraphes 2 et 3 du 
présent article, le transfert de la personne est réputé approuvé. 

5. Après approbation du transfert par l’État requis, la personne concernée est transférée par 
l’État requérant dans un délai de deux mois. À la demande de l’État requérant, ce délai peut être 
prolongé jusqu’à ce que les obstacles juridiques et factuels cessent d’exister. 

Article 10. Modalités de transfert et modes de transport. 

1. Avant de renvoyer une personne, les autorités compétentes des Parties contractantes 
prennent des arrangements par écrit et à l’avance concernant la date du retour, le point de passage 
de la frontière, les escortes éventuelles et tout autre renseignement pertinent relatif au retour. 

2. Dans la mesure du possible, et si cela s’avère nécessaire, les arrangements écrits 
mentionnées au paragraphe 1 du présent article doivent également inclure les éléments suivants : 

a) Une déclaration indiquant que la personne à transférer peut avoir besoin d’assistance ou 
de soins, si cela va dans son intérêt; 

b) Toute autre mesure de protection ou de sécurité qui peut s’avérer nécessaire pour le 
transfert de cette personne ou tout renseignement concernant son état de santé, si cela va 
dans son intérêt. 

3. Le transport doit s’effectuer par voie aérienne ou terrestre. Le retour par voie aérienne 
n’est pas limité à l’utilisation des transporteurs nationaux des Parties contractantes et peut 
s’effectuer dans la cadre de vols réguliers ou de vols affrétés. Dans le cas d’un retour sous escorte 
d’un ressortissant des Parties contractantes, le personnel d’escorte est fourni par l’État requérant. 
Dans le cas de la réadmission d’un ressortissant d’un pays tiers ou d’un apatride, l’escorte est 
obligatoire et doit être fournie par l’État requérant. 

4. L’État requérant fournit les renseignements suivants concernant le personnel d’escorte : 
noms, prénoms, titre ou fonction du personnel d’escorte, type et numéros de passeports valides et 
contenu de leur ordre de mission. 

5. Le personnel d’escorte est soumis à la législation de l’État requis. 
6. Le personnel d’escorte ne porte pas l’uniforme de service et ne transporte ni armes ni 

objets interdits sur le territoire de l’État requis. 
7. Le nombre de membres du personnel d’escorte est convenu à l’avance par les autorités 

compétentes et au cas par cas. 
8. Les autorités compétentes coopèrent sur tous les points relatifs au séjour du personnel 

d’escorte sur le territoire de l’État requis. Les autorités compétentes de l’État requis apportent 
toute l’assistance possible au personnel d’escorte, selon que de besoin. 
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Article 11. Réadmission par erreur 

1. L’État requérant reprend en charge toute personne réadmise par l’État requis s’il est 
établi, dans un délai de trois mois après le transfert de la personne concernée, que les conditions 
prévues aux articles 2 ou 3 du présent Accord n’ont pas été remplies. 

2. Dans de tels cas, les dispositions procédurales du présent Accord s’appliquent mutatis 
mutandis et tous les renseignements disponibles concernant l’identité et la nationalité de la 
personne à reprendre en charge sont communiqués. 

 

SECTION III. OPÉRATIONS DE TRANSIT 

Article 12. Principes régissant le transit 

1. Tous les ressortissants de pays tiers et les apatrides devant transiter par l’aéroport 
international de l’État requis sont escortés par les autorités de l’État requérant jusqu’à ce qu’ils 
soient livrés aux autorités de l’État de destination finale. 

2. Les Parties contractantes doivent limiter le transit des ressortissants de pays tiers ou des 
apatrides aux cas dans lesquels ces personnes ne peuvent être directement renvoyées vers l’État de 
destination. 

3. Les Parties contractantes permettent et autorisent le transit de ressortissants de pays tiers 
ou d’apatrides lorsque l’une des Parties contractantes en fait la demande, à condition que la 
poursuite du voyage vers d’autres États de transit et la réadmission par l’État de destination soient 
garanties. 

4. Les Parties contractantes peuvent refuser le transit : 
a) Si le ressortissant d’un pays tiers ou l’apatride court un risque réel d’être soumis à la 

torture, à un traitement inhumain ou dégradant, à un châtiment, à une peine de mort ou 
d’être persécuté en raison de sa race, sa religion, sa nationalité, son appartenance à un 
groupe social particulier ou ses opinions politiques dans l’État de destination ou dans un 
autre État de transit; ou 

b) Si le ressortissant d’un pays tiers ou l’apatride doit faire l’objet de sanctions pénales 
dans l’État requis ou dans un autre État de transit; ou 

c) Pour des raisons de santé publique, de sécurité nationale, d’ordre public ou d’autres 
intérêts nationaux de l’État requis. 

5. Les Parties contractantes peuvent retirer toute autorisation délivrée si les circonstances 
prévues au paragraphe 3, qui sont de nature à empêcher l’opération de transit, se produisent ou 
viennent à être connues ultérieurement, ou si la poursuite du voyage dans les États de transit 
éventuels ou la réadmission par l’État de destination n’est plus garantie. Dans ce cas, si nécessaire 
et sans délai, l’État requérant reprend en charge le ressortissant d’un pays tiers ou l’apatride. 
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Article 13. Procédure de transit 

1. La demande de transit est envoyée directement par l’autorité compétente de l’État 
requérant à l’autorité compétente de l’État requis par voie de communication sécurisée, 
notamment par télécopieur ou courrier électronique. L’autorité compétente de l’État requis accuse 
réception de la demande de transit immédiatement après l’avoir reçue. 

2. La réponse à la demande de transit est communiquée par écrit à l’autorité compétente de 
l’État requérant par l’État requis par voie de communication sécurisée, notamment par télécopieur 
ou par courrier électronique, dans un délai de trois jours ouvrables, confirmant le point de passage 
de la frontière et la date de transit envisagée, ou informant l’État requérant du refus de la demande 
de transit et des motifs de ce refus.  

3. La demande de transit contient les renseignements suivants : 
a) Le type de transit (par voie aérienne ou terrestre), les autres États de transit éventuels et 

la destination finale prévue; 
b) Les renseignements relatifs à la personne concernée (par exemple, nom, prénom, nom 

de jeune fille, autres noms utilisés ou sous lesquels la personne est connue ou noms 
d’emprunt, date de naissance, sexe et, si possible, lieu de naissance, nationalité, langue, 
type et numéro du document de voyage); 

c) Le point de passage de la frontière envisagé, la date du transfert et le recours éventuel à 
des escortes; 

d) Une déclaration de l’État requérant précisant que les conditions visées au paragraphe 2 
de l’article 12 du présent Accord sont remplies et qu’aucune raison justifiant un refus au 
sens du paragraphe 3 de l’article 12 du présent Accord n’est connue; 

e) Un formulaire commun à utiliser pour les demandes de transit qui figure à l’annexe 6 du 
présent Accord. 

4. Si l’opération de transit s’effectue par voie aérienne, la personne à transférer ainsi que le 
personnel d’escorte sont dispensés de toute obligation de visa. 

5. Les autorités compétentes de l’État requis, sous réserve de consultations mutuelles, 
apportent leur aide aux opérations de transit, notamment par la surveillance des personnes 
concernées et la fourniture des équipements adéquats à cet effet. 

 

SECTION IV. FRAIS 

Article 14. Frais 

1. Sans préjudice du droit des autorités compétentes de recouvrer les frais liés à la 
réadmission auprès de la personne à réadmettre ou de tiers, tous les frais de transport engagés 
jusqu’à la frontière de l’État de destination finale dans le cadre d’opérations de réadmission et de 
transit en application du présent Accord sont à la charge de l’État requérant. 

2. Les frais supplémentaires éventuels liés au retour engagés par un État tiers comme prévu 
au paragraphe 5 de l’article 2 du présent Accord sont à la charge de la personne à réadmettre. 
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3. Dans le cas d’une réadmission par erreur comme énoncée à l’article 11, les frais sont à la 
charge de l’État requérant. 

 

SECTION V. PROTECTION DES DONNÉES 

Article 15. Protection des données 

La communication des données à caractère personnel n’a lieu que si cette communication est 
nécessaire à la mise en œuvre du présent Accord par les autorités compétentes des Parties 
contractantes, selon le cas. Le traitement des données à caractère personnel pour un cas particulier 
est régi par la législation nationale des Parties contractantes. En outre, les principes suivants 
s’appliquent : 

a) Les données à caractère personnel doivent être traitées de manière juste et légale; 
b) Les données à caractère personnel doivent être collectées dans le but spécifique, 

explicite et légitime de la mise en œuvre du présent Accord et ne doivent pas être 
traitées ultérieurement par les autorités les communiquant ou par celles les recevant de 
manière incompatible avec cette fin; 

c) Les données à caractère personnel doivent être adéquates, pertinentes et non excessives 
au regard des fins pour lesquelles elles sont collectées ou traitées ultérieurement; en 
particulier, ces données ne peuvent porter que sur les éléments suivants : 
- Les renseignements relatifs à la personne à transférer (par exemple, nom, prénom, 

nom de jeune fille, noms antérieurs éventuels, autres noms utilisés ou sous lesquels 
elle est connue ou noms d’emprunt, sexe, état civil, date et lieu de naissance, 
nationalité actuelle et antérieure éventuelle); 

- Le passeport, la carte d’identité ou le permis de conduite (numéro, période de 
validité, date de délivrance, date d’expiration, autorité et lieu de délivrance); 

- Les escales et les itinéraires; 
- Les renseignements nécessaires à l’identification de la personne à transférer ou à 

l’examen des critères de réadmission prévus dans le présent Accord; 
d) Les données à caractère personnel doivent être exactes et, si nécessaire, mises à jour; 
e) Les données à caractère personnel doivent être gardées de manière à permettre 

l’identification des personnes concernées pendant une période n’excédant pas celle 
nécessaire aux fins pour lesquelles elles ont été collectées ou pour lesquelles elles sont 
traitées ultérieurement; 

f) Tant l’autorité communiquant les données que celle les recevant prennent toutes les 
mesures utiles afin d’assurer, selon le cas, l’examen, la suppression ou le verrouillage 
des données à caractère personnel dont le traitement n’est pas conforme aux dispositions 
du présent article, notamment parce que les données ne sont pas adéquates, pertinentes 
ou exactes, ou parce qu’elles sont excessives au regard des fins pour lesquelles elles sont 
traitées. Cela inclut la notification à l’autre Partie contractante de tout examen, toute 
suppression ou tout verrouillage des données; 
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g) Sur demande, l’autorité recevant les données informe l’autorité les ayant communiquées 
de l’utilisation qui en a été faite et des résultats obtenus; 

h) Les données à caractère personnel ne peuvent être communiquées qu’aux autorités 
compétentes. Leur communication ultérieure à d’autres organes requiert le consentement 
préalable de l’autorité les ayant communiquées; 

i) L’autorité communiquant les données et celles les recevant sont tenues de procéder à un 
enregistrement écrit de la communication et de la réception des données à caractère 
personnel. 

 

SECTION VI. MISE EN ŒUVRE ET APPLICATION 

Article 16. Autorités compétentes 

1. Les Parties contractantes ont désigné les autorités suivantes responsables de la mise en 
œuvre du présent Accord. 

a) Pour la République turque : 
 Ministère de l’intérieur 

Département des étrangers, des frontières et de l’asile de la Police nationale turque 
Téléphone : +90 312 412 3210 & 3305 
Télécopieur : +90 312 466 9011 
Courrier électronique : illegalmig@egm.gov.tr 
Adresse : Ilkadim Caddesi no 89, Dikmen / 06100 Ankara 

b) Pour la République de Moldova : 
 Ministère des affaires intérieures 

Bureau de la migration et de l’asile 
124, Stefan cel Mare bd 
MD 2012, Chisinau 
Téléphone : +373 22 272203 ou +373 22 265618 
Télécopieur : +373 22 272203 
Courrier électronique : migratie@bma.gov.md 

2. Les Parties contractantes s’informent immédiatement de tout changement concernant les 
autorités compétentes ou leurs coordonnées par la voie diplomatique. 

3. Les postes consulaires des Parties contractantes sont désignés pour assister les autorités 
compétentes aux fins de la mise en œuvre du présent Accord. 

Article 17. Désignation des points de passage de la frontière 

1. Aux fins de la réadmission et du transit, les Parties contractantes désignent les points de 
passage de la frontière suivants : 

a) Pour la République turque : les aéroports internationaux d’Istanbul. 
b) Pour la République de Moldova : l’aéroport international de Chisinau. 
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2. Les Parties contractantes peuvent exceptionnellement désigner un autre point de passage 
de la frontière, qui sera déterminé au besoin. 

3. Les Parties contractantes s’informent immédiatement de tout changement concernant la 
liste des points de passage de la frontière visée au paragraphe 1 du présent article et directement 
par leurs autorités compétentes. 

Article 18. Points de contact et langue de communication 

1. Les Parties contractantes désignent des points de contact aux fins de la mise en œuvre du 
présent Accord et les coordonnées ou les changements des coordonnées relatifs aux points de 
contact sont communiqués directement entre les autorités compétentes. 

2. Aux fins de la mise en œuvre du présent Accord, la langue de communication sera 
l’anglais. 

Article 19. Coopération pour la mise en œuvre 

1. Dans l’esprit du préambule, les Parties contractantes s’engagent, dans la limite de leurs 
capacités et de leurs ressources, à s’entraider dans les domaines suivants : 

a) Faciliter la réintégration des personnes retournant dans les Parties contractantes; 
b) Améliorer la capacité de gestion de la migration régulière, notamment afin de réduire la 

migration irrégulière; 
c) Échanger des renseignements et déterminer d’autres domaines d’intérêt mutuel pour des 

programmes et des activités impliquant une coopération et une assistance technique. 
2. Les deux Parties contractantes s’engagent à résoudre conjointement tout problème 

résultant de la mise en œuvre du présent Accord. Elles s’informent régulièrement des exigences 
(conditions) en matière d’immigration pour les ressortissants de pays tiers. 

3. Tout différend résultant de l’interprétation, de l’application ou de la mise en œuvre du 
présent Accord est résolu au moyen de consultations mutuelles et d’échange de vues, oralement ou 
par écrit, entre les autorités compétentes des Parties contractantes. 

4. Chaque Partie contractante peut demander à ce que les experts des deux Parties se 
rencontrent afin de résoudre tout problème lié à l’interprétation ou à l’application du présent 
Accord. 

 

SECTION VII. DISPOSITIONS FINALES 

Article 20. Clause de conformité 

1. Les dispositions du présent Accord s’appliquent sans préjudice des droits, obligations et 
responsabilités des Parties contractantes découlant du droit international. 

2. Le présent Accord ne s’applique pas aux personnes engagées dans une procédure 
nationale de demande d’asile auprès d’une des Parties contractantes jusqu’à ce que la décision 
finale concernant ladite demande soit prise. 
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Article 21. Annexes 

Toutes les annexes au présent Accord en font partie intégrante. 

Article 22. Modifications 

Le présent Accord peut être modifié à tout moment par consentement mutuel écrit des Parties 
contractantes. Les modifications entrent en vigueur conformément à la même procédure juridique 
que celle visée au paragraphe 1 de l’article 25 du présent Accord. 

Article 23. Suspension temporaire 

Chaque Partie contractante peut suspendre temporairement, moyennant une notification 
officielle à l’autre Partie contractante, la mise en œuvre partielle ou complète du présent Accord 
concernant les ressortissants de pays tiers et les apatrides pour des raisons de sécurité, de 
protection de l’ordre public ou de santé publique, ou pour d’autres raisons d’intérêt national, ainsi 
que l’instauration d’obligations de visa entre les Parties contractantes après l’entrée en vigueur de 
l’Accord entre le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement de la République de 
Moldova relatif à la suppression mutuelle des visas. La suspension entre en vigueur le deuxième 
jour suivant la date de réception de ladite notification écrite. 

Article 24. Dénonciation 

Chaque Partie contractante peut dénoncer le présent Accord moyennant une notification écrite 
envoyée à l’autre Partie contractante. Le présent Accord cesse de s’appliquer trois mois après la 
réception de la notification. 

Article 25. Entrée en vigueur et durée 

1. Le présent Accord entre en vigueur le premier jour du mois suivant la date de réception, 
par la voie diplomatique, de la dernière notification écrite par laquelle les Parties contractantes 
s’informent mutuellement de l’accomplissement de toutes les conditions nécessaires prévues par 
leur législation nationale pour l’entrée en vigueur du présent Accord. 

2. Le présent Accord est conclu pour une période de cinq ans et reste en vigueur après cette 
période, à moins qu’il ne soit dénoncé par l’une des Parties contractantes conformément aux 
dispositions prévues à l’article 24 du présent Accord. 



Volume 3006, I-52231 

 189 

FAIT à Ankara, le 1er novembre 2012, en deux exemplaires en langues turque, moldave et 
anglaise, tous les textes faisant également foi. 

En cas de divergence d’interprétation du présent Accord, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République turque : 
IDRIS NAIM ŞAHIN 

Ministre de l’intérieur 

Pour le Gouvernement de la République de Moldova : 
DORIN RECEAN 

Ministre des affaires intérieures  
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ANNEXE 1 
 
 

DOCUMENTS CONSIDÉRÉS COMME PREUVE DE LA NATIONALITÉ 
(Paragraphe 1 de l’article 2 et paragraphe 1 de l’article 6 de l’Accord) 

Lorsque l’État requis est la République turque : 
- Tout type de passeport valide de la République turque; 
- Les cartes d’identité nationales. 
Lorsque l’État requis est la République de Moldova : 
- Tout type de passeport valide (tout type de passeports de la République de Moldova et de 

laissez-passer pour les ressortissants moldaves); 
- Les cartes d’identité nationales délivrées aux ressortissants moldaves. 
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ANNEXE 2 
 
 

DOCUMENTS CONSIDÉRÉS COMME COMMENCEMENT DE PREUVE 
DE LA NATIONALITÉ 

(Paragraphe 1 de l’article 2 et paragraphe 2 de l’article 6 de l’Accord) 

- Les documents énumérés à l’annexe 1 du présent Accord dont la période de validité 
a expiré; 

- Les photocopies de tout document énuméré à l’annexe 1 du présent Accord; 
- Les cartes d’identité militaires et les livrets militaires; 
- Les cartes d’identité nationales délivrées par les autorités compétentes; 
- Les livrets de marin et de capitaine; 
- Les certificats de citoyenneté et autres documents officiels mentionnant ou indiquant 

clairement la nationalité de la personne concernée; 
- Les permis de conduire; 
- Les extraits de naissance; 
- Tout autre document officiel permettant d’établir la nationalité de la personne concernée; 
- Une déclaration de la personne concernée ou d’un témoin authentique consignée dans le 

rapport préparé par les autorités compétentes et pouvant être corroborée par les autorités 
compétentes de l’État requis. 
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ANNEXE 3 
 
 

DOCUMENTS CONSIDÉRÉS COMME PREUVE DES CONDITIONS REQUISES POUR LA 
RÉADMISSION DES RESSORTISSANTS DE PAYS TIERS ET DES APATRIDES 

(Paragraphe 1 de l’article 3 et paragraphe 1 de l’article 7 de l’Accord) 

- Cachet d’entrée ou de sortie ou inscription similaire mentionnant une date sur le 
document de voyage de la personne concernée; 

- Documents, certificats et notes diverses comportant le nom de la personne concernée (par 
exemple, factures d’hôtel ou de location de voiture, reçus de carte de crédit, etc.) 
indiquant clairement que la personne concernée est restée sur le territoire de l’État requis 
à une date ou une période donnée; 

- Titres de transport comportant le nom de la personne concernée ou listes de passagers 
voyageant par voie aérienne, ferroviaire, maritime ou par bus, prouvant le séjour de la 
personne sur le territoire de l’État requis à une date ou une période donnée; 

- Renseignements prouvant que la personne concernée a utilisé les services d’une 
compagnie de transport ou d’une agence de voyages à une date donnée. 
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ANNEXE 4 
 
 

DOCUMENTS CONSIDÉRÉS COMME COMMENCEMENT DE PREUVE DES 
CONDITIONS REQUISES POUR LA RÉADMISSION DES RESSORTISSANTS 

DE PAYS TIERS ET DES APATRIDES 
(Paragraphe 1 de l’article 3 et paragraphe 2 de l’article 7 de l’Accord) 

- Déclaration de la personne concernée faite dans le cadre d’une procédure judiciaire ou 
administrative; 

- Rapport préparé par les autorités compétentes de l’État requérant indiquant le lieu et les 
circonstances dans lesquels la personne concernée a été trouvée après être entrée sur le 
territoire de cette Partie; 

- Données relatives à l’identité et/ou au séjour de la personne concernée fournies par des 
organisations internationales dont les deux États sont membres; 

- Rapports et/ou confirmation des données par des membres de la famille, des compagnons 
de voyage, etc.; 

- Déclaration de la personne concernée. 
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ANNEXE 5 

 
(Armoiries de l’État requérant)   (Armoiries de l’État requis) 
_________________________________ 
(Nom de l’autorité requérante) 
 
Lieu et date : _______________________ 
No : ______________________________ 
Destinataire : _______________________ 
__________________________________ 
(Nom de l’autorité requise) 

 

DEMANDE DE RÉADMISSION 

Conformément à l’article 5 de l’Accord de réadmission entre le Gouvernement 
de la République turque et le Gouvernement de la République de Moldova 

 
A. Données à caractère personnel 
1. Prénom, nom d’usage et nom de famille (soulignez le nom de famille) : 
____________________________________________________________  
2. Nom de jeune fille : 
____________________________________________________________ 
         Photographie 
3. Date (jj/mm/aaaa) et lieu de naissance : 
____________________________________________________________  
4. Sexe et description physique (taille, couleur des yeux, signes distinctifs, etc.) : 
 Femme   Homme 
5. Également connu sous le nom de (surnoms et autres noms d’usage ou par lesquels la personne 

concernée est connue, c’est-à-dire noms d’emprunt) : 
____________________________________________________________ 
6. Nationalité et langue : 
____________________________________________________________  
7. Situation matrimoniale : 
  Marié       Célibataire       Divorcé       Veuf/veuve 
  Si marié, nom du conjoint : 
____________________________________________________________  
  Nom et âge des enfants (le cas échéant) :  
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8.     Dernière adresse connue dans l’État requis, le cas échéant : 
B. Données à caractère personnel du conjoint (le cas échéant) 
1. Prénom et nom de famille (soulignez le nom de famille) : 
____________________________________________________________ 
2. Nom de jeune fille : 
____________________________________________________________ 
3. Date (jj/mm/aaaa) et lieu de naissance : 
____________________________________________________________ 
4. Sexe et description physique (taille, couleur des yeux, signes distinctifs, etc.) : 
 Femme   Homme 
5. Également connu sous le nom de (surnoms et autres noms d’usage ou par lesquels la personne 

concernée est connue, c’est-à-dire noms d’emprunt) : 
____________________________________________________________ 
6. Nationalité et langue : 
____________________________________________________________ 
C. Données à caractère personnel des enfants (le cas échéant) 
1. Prénom et nom de famille (soulignez le nom de famille) : 
____________________________________________________________ 
2. Nom de jeune fille : 
____________________________________________________________ 
3. Date (jj/mm/aaaa) et lieu de naissance : 
____________________________________________________________ 
4. Sexe et description physique (taille, couleur des yeux, signes distinctifs, etc.) : 
 Femme   Homme 
5. Également connu sous le nom de (surnoms et autres noms d’usage ou par lesquels la personne 

concernée est connue, c’est-à-dire noms d’emprunt) : 
____________________________________________________________ 
6. Nationalité et langue : 
____________________________________________________________ 
D. Preuves jointes 
1. No de passeport : ________________ Date et lieu de délivrance : ___________________ 
 Délivré par : ___________________ Date d’expiration : _________________________ 
2. No de carte d’identité : ___________ Date et lieu de délivrance : ___________________ 
 Délivré par : ___________________ Date d’expiration : _________________________ 
3. No de permis de conduire :________ Date et lieu de délivrance :___________________ 
 Délivré par : ___________________ Date d’expiration : _________________________ 
4. No de tout autre document officiel : Date et lieu de délivrance :___________________ 
 Délivré par : ___________________ Date d’expiration : _________________________ 
F. Remarques 
____________________________________________________________ 
 (sceau et signature) 
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ANNEXE 6 
 
 

DEMANDE D’AUTORISATION DE TRANSIT 

Conformément au paragraphe 3 de l’article 13 de l’Accord de réadmission entre le 
Gouvernement de la République turque et le Gouvernement de la République de Moldova 

 
Destinataire :     _______________________________ 
      _______________________________ 
      _______________________________ 
      (Coordonnées) 
Expéditeur :      _______________________________ 
      _______________________________ 
      _______________________________ 
      (Coordonnées) 
Demande d’autorisation de transit pour la personne à transférer 
Autorisation de transit pour   No : 
 
Prénom :  ___________________________ 
Nom de famille : _____________________ 
Date de naissance : ___________________ H/F 
Lieu de naissance : ___________________ 
Nationalité : ________________________ 
Type de document : __________________ Date d’expiration : 
Personnel d’escorte (Prénom(s) Nom de famille Titre Documents d’escorte) 
Non 
Oui 
    1. _______  _______   _______ ________________ 
    2. _______  _______   _______ ________________ 
    3. _______  _______   _______ ________________ 
Date de départ : ______________________ 
Itinéraire :  ______________________ 
   Départ de : ________________________ 
   Arrivée :  ________________________ 
   Départ de : ________________________ 
   Arrivée :  ________________________ 
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Remarques :  _____________________________________ 
Personne autorisée : _____________________________________ 
   Date/nom/signature 
Réadmission autorisée dans le pays de transit ou dans le pays de destination (paragraphe 3 de 
l’article 13) 
Oui/Non 
Les raisons de refus de transit sont-elles indiquées ? (paragraphe 3 de l’article 13) 
Oui/Non 
___________________________________________________________________________ 
Envoyer la réponse à :  
Transit autorisé : Oui/Non 
Motifs du refus :  
Personne autorisée : _____________________________________ 
   Date/nom/signature


